
Coye-la-Forêt
Limites communales

Zone 0 : Secteur où l'urbanisation doit être fortement
 limitée, contrôlée voire compensée
Zone 1 : Zone non contrainte, infiltration totales des
 eaux pluviales jusqu'à T=30 ans
Zone 2 : Zone sensible ou à l'amont d'une zone sensible
, infiltration totale des eaux pluviales juqu'à T=30 ans et 
mise en place d'une politique de déconnexion des eaux pluviales
Zone dérogatoire : Zone où l'infiltration des eaux pluviales
 sur la parcelle est difficile, soumise à contrainte ou proscrite. 
Dérogation pour rejet au réseau sous réserve d'accord
 du service assainissement
Zone N et A : Application des prescriptions les plus
 contraignantes (zone 2)
Zone réservée à la création d'ouvrages de
 stockage-restitution
Zones pressenties pour la désimperméabilisation

Légende


